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Dans la salle, chaque délégation membre du Conseil dispose 

de deux sièges, pour le représentant et son suppléant (un siège 

à la table de conférence et un autre au second rang). La salle 

ne peut accueillir qu’un seul membre par délégation 

participant en qualité d’observateur. Les autres membres des 

délégations sont invités à suivre les débats depuis le Salon des 

délégués. 

La navette quittera le siège du PAM pour la FAO une 

demi-heure après la fin de la session. 

 

Le tirage du présent document a été restreint. Les documents présentés au Conseil 
d’administration sont disponibles sur Internet. Consultez le site Web du PAM 

(http://executiveboard.wfp.org). 
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Salle du Conseil d'administration 
  

Troisième séance 

10 heures–13 heures 

Point 5 b): Stratégie du PAM en matière de partenariat et de 

mobilisation de fonds auprès du secteur privé (2013–2017) 

(pour approbation) (suite) 

  

 Point 6 d): Rapport annuel du Comité d'audit (pour examen) 

  

 Point 6 a): Comptes annuels vérifiés de 2012 (pour 

approbation) 
  

 Point 6 b): Désignation de deux membres du Conseil 

d’administration devant siéger au jury chargé de 

désigner/reconduire dans leurs fonctions deux membres du 

Comité d’audit (pour approbation) 

  

 Point 6 c): Examen de l’article 9.2 du Règlement financier – 

Échéancier du Plan de gestion (pour approbation) 

  

  

  

Quatrième séance 

15 heures–19 heures 
(à prolonger si nécessaire) 

Point 6 e): Rapport annuel de l'Inspecteur général du PAM et 

Note de la Directrice exécutive sur le Rapport annuel de 

l'Inspecteur général du PAM (pour examen) 

  

 Point 6 f): Rapport du Commissaire aux comptes sur la 

collaboration avec les partenaires coopérants et réponse de 

la direction du PAM (pour examen) 

  

 Point 6 g): Rapport du Commissaire aux comptes sur 

l’utilisation des transferts monétaires et des bons et réponse 

de la direction du PAM (pour examen) 

  

 Point 6 h): Rapport sur l'application des recommandations du 

Commissaire aux comptes (pour examen) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Note: Les points dont l’examen ne sera pas achevé le mardi 4 juin seront repris le 

mercredi 5 juin. 
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